
 

 

CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 22 MARS 2020 

 
 
 
 
5 – INDEMNITES DE FONCTIONS DU MAIRE, DES ADJOINTS ET DES 
CONSEILLERS DELEGUES / MONTANT INITIAL 
 
  

Vu les articles L2123-20 à L2123-24-1, R2123-23 R2151-2 et 
R2151-4 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l'engagement 
dans la vie locale et à la proximité de l'action publique, 
 

Vu le décret n° 82-1105 du 23 décembre 1982 relatif aux indices de 
la fonction publique, 
 

Vu le décret n° 2016-670 du 25 mai 2016 portant majoration de la 
rémunération des personnels civils et militaires de l'Etat, des personnels des 
collectivités territoriales et des établissements publics d'hospitalisation, 
 

Considérant que la commune compte 20 943 habitants, 
 

Considérant que pour une commune de 20 000 à 49 999 habitants, 
le taux de l’indemnité de fonction du Maire est fixé, de droit, à 90 % de l’indice 
brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

 
Considérant la volonté de Monsieur le Maire de bénéficier d’un taux 

inférieur à celui précité, 
 
Considérant que pour une commune de 20 000 à 49 999 habitants, 

le taux maximum de l’indemnité de fonction d’un Adjoint est fixé à 33 % de 
l’indice brut terminal de l’échelle indiciaire de la fonction publique, 

 
Considérant l’obligation de respecter l’enveloppe indemnitaire 

globale composée du montant des indemnités maximales susceptibles d’être 
allouées au Maire et aux Adjoints en exercice, 

 
Considérant que si par principe les fonctions électives sont gratuites, 

les élus municipaux peuvent bénéficier d’indemnités de fonction qui viennent 
compenser les dépenses et les sujétions qui résultent de l’exercice de leur 
charge publique, 

 
Considérant qu’il appartient au conseil municipal de déterminer les 

taux des indemnités des Adjoints, des conseillers municipaux et du Maire, à sa 
demande, pour l’exercice de leurs fonctions dans la limite des taux fixés par la 
loi, 
 
 



 

 

 
Monsieur le Maire propose à l’assemblée de fixer à compter du 22 

mars 2020 : 
 
- l’indemnité de fonctions du Maire à 73,64 % de l’indice brut 

terminal, 
 
- l’indemnité de fonctions des Adjoints à 27 % de l’indice brut 

terminal, 
 
- l’indemnité de fonction des conseillers municipaux délégués à 4 % 

de l’indice brut terminal. 
 
 

Les indemnités de fonction seront automatiquement revalorisées en 
fonction de l’évolution de la valeur du point de l’indice. 

 
Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget. 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

TABLEAU ANNEXE RECAPITULATIF DES INDEMINITES/MONTANT INITIAL 
 

 

Fonction 
 

Indemnité autorisée dans la strate 
de référence (en % de l’IBT) 

Indemnité votée avant 
majoration (en % de l’IBT) 

Maire 90 73,64 

Adjoints (10) 33 27 

Conseillers délégués (19 
maximum) 

/ 4 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


